PORT-DE-BOUC.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Port-de-Bouc (rattaché au quartier de Martigues). Capitainerie du Port de Port-de-Bouc.  

L'ensemble portuaire de Port-de-Bouc, dans le golfe de Fos, est situé sur la rive nord de l'entrée du Canal de Caronte, qui relie le golfe de Fos à l'étang de Berre. Créé au cours des années 80, le port de pêche de Port-de-Bouc est le plus important du quartier de Martigues. La plupart des unités de pêche sont réparties entre le bassin principal du port, une darse située sur la rive est du Canal de Port-de-Bouc à Fos-Sur-Mer et le port-abri de l'Anse Aubran.

Ce port abrite la flottille la plus importante de chalutiers de la région PACA (13 navires, de 16 à 26 m). Les petits métiers sont au nombre de 31 (40 pêcheurs). 

Les caractéristiques de ces navires sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 0,5-9,9.

Puissance en kilowatts (kW) : 7-134.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 3,5-12,0.

Ils exercent leurs activités dans le golfe de Fos et à ses abords proches. L'essentiel de la production des chalutiers est écoulée entre la criée (la seule du quartier de Martigues, ouverte en 1988), l'Organisation de Producteurs-Coopérative de mareyage COPEMART, ou directement auprès de mareyeurs. Les petits métiers vendent en général leur produits à des mareyeurs ou en direct; ils fréquentent accessoirement la criée.

